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Introduction 
 

Dans le cadre de son programme d’investissement pour l’année 2019, la commune de 

Rades a confié au bureau d’études EnviPro 2000 la réalisation du présent rapport du Plan de 

Gestion Environnementale et Sociale (PGES) pour le projet d’aménagement  des voiries et 

de drainage des eaux pluviales à la commune de Rades , et ce  pour quartier Soula 

(aménagement des voiries et drainage des eaux pluviales),rueRabagh, Rue Ettajdid, Rue 

ElKarama et rue El Hokkam (aménagement des voiries):c’est unprojet qui est classé à la 

catégorie B avec un réseau de drainage des eaux pluviales enterré du coté quartier 

Soula,nécessitantpar conséquent l’élaboration d’une étude PGES. 

Actuellement, Le quartier Soula est caractérisé par l’absence des voies revêtus et de tout 

type de réseau de drainage des eaux pluviales, ce qui rend les conditions de vie des 

habitants, difficiles durant les saisons humides, d’où la nécessité d’installerun réseau de 

drainage des eaux pluviales et de le connecter au canal Gammoudi   coté de Sebkha de 

Rades et ensuite réaliser les travaux de voirie. Concernant  rue El Hokkam, rue Rabagh, rue 

Ettajdid et rue El karama l’état actuel des chaussés est dégradé d’où la nécessité de réaliser 

un nouveau revêtement. 

Finalement, la présente étude PGES tient en compte la particularité de la zone du projet qui 

est voisine à la sebkha et la Foret  et prend en considération les remarques et les 

préoccupations des citoyens qui ont assisté à la consultation publique organisée à cet effet. 

1- Consistance du projet 

1.1- Composantes du projet 

 Le présent projet comporte deux composantes  à savoir la réhabilitation des voiries et  la 

réalisation d’un nouveau réseau de drainage des eaux pluviales au quartier Soula formé par 

des collections en PVC raccordés à un nouveau dalot qui va être installé et connecté au 

canal Gammoudi existant prés de Sebkha de Rades. 

1.1.1 - aménagement des voiries 

 Dans le cadre du présent projet, Il est programmé de réaliser un réseau de drainage des 

eaux pluviales et de revêtir les voies au quartier Soula. En plus le présent projet prévoit le 

renouvellement du revêtement des rue Ettajdid (620 ml) à Rades Foret, rue El Hokkam (125 

ml), rue El Karama (320 ml) et rue Rabegh(216 ml) qui sont actuellement en état très 

dégradé. 

Les interventions et travaux programmées contiennent en particulier : 

Le fraisage des voies à l’état très dégradé ; 

Evacuation des déblais; 

La réalisation des caniveaux de type CS3et des bordures des trottoirs de type T3 ; 

La réalisation d’une couche de sable anti contaminante, d’une couche de base d’épaisseur 

15 cm, une couche de fondation d’épaisseur 20 cm ; 

L’imprégnation moyennant le cut-back 0/1 

Le revêtement de la couche de roulement par le bbd’épaisseur 6 cm ; 
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Le nettoyage du chantier et du site de préparation des travaux. 

1.1.2- drainage des eaux pluviales 

Les travaux de drainage des eaux pluviales comportent la réalisation d’un nouveau réseau 

de drainage pour résoudre le phénomène de stagnation des eaux coté quartier Soula qui est 

voisin à Sebkha Rades. Ce réseau va être connecté au canal Gammoudi existantà côté du 

quartier Soula et menant à la sebkha  Rades 

Les éléments à installer sont :  

490 ml de Buse Ø300 en béton armé ; 

- 30 ml de buse 2Ø400 en béton armé ; 

- 84 ml de buse 2Ø500 en béton armé ; 

- 63 ml de dalot simple (1,00x0,80) ; 

- 306 ml de dalot simple (2,50x1,00) 

- 7 regards de visite carré S=1,50x1,50 sur Buses double 2Ø400 & 2Ø500 ;  

- 1 Regards de visite carré S=3,50x1,50 sur dalot simple (1,00x0,80) et dalot simple 

(2,50x1,00) - buse double 2Ø500 

- 38 regards Cheminé Ø1000 ; 

- 31 regards à grille Prof=Var sur buse simple Ø300 

- Ouvrage de tête sur Dalot simple (2,50x1,00) ; 

- 10 Clapets Anti-retour Ø315 ; 

- Exécution de gabion de protection pour ouvrage de tête 2x1x1. 

Pour le reste de la zone du projet, le drainage des eaux pluviales est superficiel moyennant 

des caniveaux latéraux. 

1.2-  Localisation géographique du quartier 

La zone du projet  est située à la commune de Rades du gouvernorat de Ben Arous pour les 

zone de quartier Soula, rue Ettajdid(prêt de Rades foret) rue El Hokkem, rue Rabdh et  rue 

El karama, (figure 1) 
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Figure 1 : Plan de localisation de la zone du projet 

 

1.3- Financement du projet 

Le budget  du projet est estimé à un milliontrois cent mille dinars TTC (1 300 000 dt).  

Le projet sera financé par : 

- La commune de Rades : autofinancement : 317  000 dinars 

- Prêt de la CPSCL : 983 000 dinars 

 

1.4- Calendrier et planning prévisionnel pour l’application du PGES 

La commune de Rades prévoit de démarrer les travaux durant le mois de Mai 2020. La 

durée des travaux de réhabilitation des voiries et de drainage des eaux pluviales dans le 

cadre de son PAI 2019 est estimée à environ 8 mois.  
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2- Cadre législatif, institutionnel et réglementaire 

2.1- Présentation de La commune de Rades 

Avec une population de près de 60 000 habitants en 2014 repartis sur 1500 ha, la commune 

de Rades  est constitué selon le décret de 09 Mars 1899. 

Adresse : Place de la République Radès. 

 Téléphone : +216 71.441 800  

 Fax : +216 71 442 550  

Président de la commune de Rades : Mr JawherSmari 

Directeur du projet & point focal de la commune: Mr Mounir Raissi 

Population totale de la commune 59 794 

Nombre des Logements 18657 

Nombre des Ménages 16 081 

Taille moyenne de ménage (hab/ménage) 3,72 

Taux d’occupation des logements 
(hab/logement) 

3,20 

 Données selon l’INS en 2014 

2.2- Dispositions des textes législatifs et réglementaires applicables au projet 

 

- La Politique Opérationnelle PO 9.00 "financement de Programme axé sur les résultats" 

PfR, qui exclut les projets de la catégorie A du financement PfR. Conformément aux 

procédures du Manuel Technique de l'Evaluation Environnementale et Sociale. Notons que 

le présent projet est classé dans la catégorie B et requiert la préparation d'un PGES. 

- La loi organique des municipalités concernant les services de base offerts par les 

collectivités locales à savoir  les travaux de construction et réhabilitation, l'acquisition 

d'équipement et matériels d'entretien et de maintenance. 

La protection des ressources en eau  

-  Le Code des Eaux (Loi n°16-75, du 31 mars 1975 modifiée par la loi 2001-116 du 26 

novembre 2001), définissant le domaine public hydraulique. Il prévoit un ensemble de 

mesures propres à la prévention de la pollution, au droit d'usage des ressources hydriques et 

à la conservation des eaux et du sol. 

- Le décret n° 56 du 2/01/85 défini les conditions générales des rejets dans le milieu 

récepteur.  

- Décret n°85-56 du 2 janvier 1985, relatif à la réglementation des rejets dans le milieu 

récepteur ; L’arrêté du ministre des affaires locales et de l’environnement et du ministre de 

l’industrie et des petites et moyennes entreprises du 26 mars 2018, fixant les valeurs limites 

des rejets d’effluents dans le milieu récepteur. 
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-  décret n° 94-1885 du 12/09/1994, fixe les conditions de déversement et de rejet des eaux 

résiduaires autres que domestiques dans les réseaux d’assainissement implantés dans les 

zones d’intervention de l’office de l’assainissement. D'après son article 2, tout déversement 

ou rejet des eaux résiduaires autres que domestiques dans les réseaux public 

d’assainissement est subordonné à une autorisation préalable de l’ONAS. L'autorisation 

détermine le débit et les concentrations maximales admissibles. 

Protection du sol 

- La Loi No 95-70 du 17 Juillet 1995, relative à la Conservation des Eaux et du Sol (1995), 

institue le cadre d'intervention pour protéger les sols, basée sur le partenariat entre 

l'administration et les bénéficiaires. 

- Loi n°96-104 du 25 Novembre 1996, modifiant la Loi n° 83 - 87 du 11 novembre 1983 

relative à la protection des terres agricoles ; 

Qualité de l'air  

- La norme tunisienne NT 106.04 du 06/01/1995 a fixé les valeurs limites pour différents 

polluants dans l'air ambiant.  

- Décret n° 2010-2519 du 28 septembre 2010, fixant les valeurs limites à la source des 

polluants de l'air de sources fixes. L'annexe 1 dudit décret fixe les valeurs limite générales 

des polluants émis dans l'air par les sources fixes et l'annexe 2 fixe la valeur limite de 

concentration de poussières des unités de production de bitume ou d’autres matériaux pour 

l’enrobage des routes à 50mg/ m³. 

Nuisances sonores  

- Dans le cadre législatif et réglementaire existants n'ont pas abordé de manière quantitative 

les nuisances sonores. Le seul texte existant est l'arrêté du Président de la municipalité 

Maire de Tunis, du 22 août 2000 qui fixé les seuils de bruits en décibels, dans les zones de 

protection d'espace naturel à 35 dB(A) la nuit, 45 dB(A) le jour et 35 dB(A) entre 6h et 7h le 

matin et entre 20 h et 22h le soir. Pour ce qui est des conditions de travail, le seuil limite est 

fixé à 80 dB(A) (Code de travail). 

- Bruits émis par les véhicules à moteur : La loi n° 2006-54 du 28 juillet 2006, modifiant et 

complétant le code de la route promulgué en 1999, a prévu un ensemble de dispositions 

pour lutter contre les nuisances sonores générées par les véhicules : 

 - Interdiction de l’utilisation des générateurs de sons multiples ou aigus; 

 - Interdiction de l’échappement libre des gaz; 

 - Fixation des niveaux max de bruit pour chaque type de véhicule. 

La gestion des déchets 

Décret N° 2005-2317 du 22 Aout 2005, portant sur la création d’une Agence Nationale de 

Gestion des Déchets (ANGED).  

- Loi n° 96-41 du 10 juin 1996, relative aux déchets et au contrôle de leur gestion et de leur 

élimination, telle que modifiée et complétée par la loi n° 2001-14 du 30 janvier 2001 portant 

simplification des procédures administratives relatives aux autorisations délivrées par le 
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Ministre de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire dans les domaines de sa 

compétence. 

- Décret n°2000-2339 du 10 octobre 2000, fixant la liste des déchets dangereux. 

- Loi n° 89-54 du 14 mars 1989, autorisant l'adhésion de la République tunisienne à la 

convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone. 

- Convention des Nations Unies sur la diversité biologique (ratifiée par la loi n° 93-45 du 3 

mai 1993). 

Autres 

- La  loi n°2005-71 du 4 août 2005 : Code de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme 

promulgué par la loi n°94-122 du 28 novembre 1994, tel que modifié et complété par la loi 

n°2003-78 du 29 décembre 2003 et la loi n° 2005-71 du 4 août 2005. 

- Décret n° 2002-693 du 1er Avril 2002, fixant les conditions et les modalités de reprise des 

huiles lubrifiantes et des filtres usagés en vue de garantir leur gestion rationnelle et d’éviter 

leur rejet dans l’environnement. 

- Décret n° 87- 654 du 20 avril 1987 portant sur les formes et les conditions de l’occupation 

des routes; 

- La loi n°2001-119 du 6 décembre 2001, modifiant la loi n°61-20 du 31 mai 1961, portant 

sur l’interdiction de l'abattage et de l'arrachage des oliviers.  

-  Loi n° 94-35 du 24 Février 1994 portant sur le code du patrimoine archéologique, 

historique et traditionnel. 

- Loi n° 88-91 du 2 Aout 1988 portant création de l’Agence Nationale de Protection de 

l’Environnement (ANPE) telle qu’elle a été modifiée par la loi n°92-115 du 30 Novembre 

1992 ;  

- La Loi 1991 du 11 Juillet 2005 portant la nécessité de la réalisation d’une étude d’impact 

environnementale comprenant un Plan de Gestion Environnemental (PGE). 
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3- Analyse et évaluation des impacts  du projet 

 

3.1- Impacts durant la phase des travaux 

 

Pendant la phase des travaux, le projet d’aménagement des voiries et de drainage des eaux 

pluviales pour quartier Soula, rue Ettajdid, rue El Hokkam, rue Rabaghet rue El Karama, peut 

avoir des impacts négatifs sur le milieu naturel ainsi que sur le milieu socio-économiquesi 

l’entreprise ne prend pas les mesures adéquates. 

En effet, parmi ces impacts on note : 

- un risque d’endommagement  pour les arbres: une dizaine de bigaradierset  de ficus 

sont plantés au niveau des trottoirs à rue Rabagh, des arbres d’Eucalyptus et quelques 

figuiers barbaries sont situés à coté de rue Ettajdid.etcinq arbres de sapin et de ficus sont 

plantés au niveau des trottoirs de rue El Karama. 

  

Figure 2: Arbres au niveau derue Ettajdid 

 

Figure 3: Arbres au niveau rue Rabegh 
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Figure 4: Arbres au niveau de rue El Karama 

 

D’où la nécessité de protéger ces arbres moyennant l’installation des barrières de protection 

provisoire. 

 Risque de pollution des eaux de surface :Vue la proximité duquartier Soulaavec 

canal Gammoudiqui mène vers la sebkha de Rades, les travaux d’installation d’un 

nouveau réseau de drainage des eaux pluviales et de revêtement peuvent avoir des 

effets négatifs sur le réseau hydrologique de la région comme par exemple un risque 

de pollution des eaux de surface pour cette sebkha ou un risque de blocage 

ducanalpar le rejet des déchets ou des déblais excédentaires, ou de tout produits qui 

peut polluer ces eaux. Ces effets sont minimes et maitrisables par la bonne gestion 

des travaux et des rejets du chantier. 

 Risque de pollution de la foret par les déblais excédentaires : comme la zone du 

projet au niveau de rue Ettajdid à ChouchetRades est délimitée par la foret, 

l’entreprise doit eviter le rejet des déchets de fraisage dans la foret.   

 Risque de destruction des infrastructures existantes, exp réseau ONAS, réseau 

SONEDE, réseaux STEG, dalot existant dans la zone du projet. A cet effet, 

l’entreprise est appelée à bien suivre les plans existants des différentsréseaux  et à 

intervenir immédiatement pour le réparation des dommages causés à ces réseau en 

cas d’accident. 

 Risque d’accidents sur site des travaux : Pour rue El Karama, rue El Hokkam et 

rue Rabagh et rue Ettajdid, l’entreprise est appelée à préparer des plans de 

circulation en commun accord avec les services de la commune, et ce afin de faciliter 

la circulation et les différents  déplacementset d’exécuter les travaux sans nuire aux 

riverains. 

Pour cité Soula, lors de l’exécution du réseau de drainage des eaux pluviales, 

l’entreprise doit prendre les précautions nécessaires pour éviter les risques 

d’accidents. 

De plus, le stockage des dalots et des conduites doit êtrefait dans la grande 

placelimitrophe à la zone du projet et qui est à la propriété de l’état. 

Finalement, on insiste que l’exécution du réseau de drainage des eaux pluviales doit 

être réalisée par tranches, tout en évitant de laisser les fouilles sans protection. 
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 Risques liés à la mauvaise gestion des déchets solides et des matériaux de 

terrassement pour les travaux : l’entreprise est appelée à transporter les déchets et 

les déblais excidentaires à la décharge qui existe à proximité de cité Soula après 

autorisation des services municipaux. 

 

- Risques liés aux situations foncières : Il est à noter que la municipalité de Rades a 

obtenu une autorisation de Mr Jalel Zaabi pour installer un tronçon de 33 m de conduite ϕ 

500 dans la zone de retrait de sa demeure. De plus les deux rejets proposés pour le 

réseau de drainage des eaux pluviales, vont être réalisé dans l’emprise de la propriété de 

l’état. 

L'administration et l'entreprise s'engagent à la remise à l'etat initial de la zone 

d'intervention au niveau du demeure de Mr Jalel Zaabi durant les travaux et après 

achèvement. 

 

 

Impacts positifs 

Le projet d’aménagement des voiries et des réseaux de drainages des eaux pluviales 

présente des impacts positifs durant la phase des travaux. En effet, ce projet permet de 

dynamiser le cadre économique  résultant de l’activité des ouvriers sur site (les petites 

commerces, les restaurants..) avec la possibilité de créer des emplois supplémentaires pour 

les habitants. Finalement la réalisation de ce projet permet de satisfaire les demandes des 

habitants et rétablie une relation de confiance et de collaboration entre eux et la commune 

de Rades. 

3.2- Impacts durant la phase d’exploitation 

Cette phase englobe l’utilisation des voies nouvellement revêtus au quartier Soula, rue El 

karama, rue El Hokkam, rue Ettajdid et rue Rabagh ainsi que le nouveau réseau de  

drainage des eaux pluviales installé au quartier Soula. 

A l’exploitation, les principaux impacts prévisibles du projet sont : 

- impact liés aux disfonctionnement du réseau de drainage des eaux pluviales : Ceci 

est dû essentiellement à l’obturation de ce réseau ce qui peut entrainer des problèmes 

durant les saisons humides, avecdégagent des mauvaises odeurs ce qui constitue un site 

favorable pour la prolifération des insectes, etgênepar conséquent la vie des habitants du 

quartier Soulaet son voisinage ou des riverains. 

Ceci peutêtreévité par l’entretienrégulieret le curage des réseaux de drainage des eaux 

pluviales. Il faut également insister sur le transport des déchets de curage à la décharge 

pouréviter de les laisser sur site. 

- Impacts liés au manque d’entretien des voiesnouvellementrevêtus : A l’exploitation, 

l’absence des signalisations routièresnécessaires surtout au niveau de l’intersection des 

voies nouvellement revêtus avec les voies principales, peut entrainer des accidents 

routiers.Les voies nouvellement revêtus favorisent l’augmentation de la vitesse ce qui peut 

causer des accidents pour les piétons.A cet effet, on insiste sur la présence des 

signalisations routières (Stop, céder le passage..), tout au long de la zone du projet.  
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Finalement, on peut noter que ces effets sont minimes et peuvent être évité par les travaux 

d’entretien et de curage périodiques pour les voies nouvellement revêtus dans le cadre de ce 

projet. 

Impacts Positifs 

Le projet présente des effets positifs sur le cadre socioéconomique à la phase d’exploitation. 

En Effet, il aura une amélioration des conditions d’hygiène et de l’aspect esthétique. De plus, 

il assurera une meilleure accessibilité surtout pour quartier Soula et rue Ettajdid avec une 

amélioration des conditions de vie des habitants durant la saison humide qui souffrent 

actuellement de la stagnation des eaux pluviales. 
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4- Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

 

Ce PGES comprend un plan d'atténuation, un plan de suivi environnemental et un plan de 

renforcement des capacités et de formation. 

Sur la base des impacts identifiés d’une part, et les mesures d'atténuation définies pour les 

minimiser d’autre part, on propose dans cette partie d’élaborer un plan d’atténuation qui va  

définir les responsabilités et les coûts des mesures d'atténuation pendant les travaux et la 

phase  d'exploitation du projet. 

Ensuite, un plan de suivi environnemental  sera établi afin de  garantir le suivi  et la mise en 

œuvre du plan d’atténuation. 

Enfin, on va élaborer le plan de renforcement des capacités qui est nécessaire pour garantir 

la bonne exécution du présent  PGES. Ce plan serait détaillé dans la troisième partie de ce 

chapitre. 

4.1- Plan d’atténuation 

 

4.1.1- Plan d’atténuation pendant la phase de conception du projet 

Tableau 1 : plan d’atténuation du projet dans la phase de conception 

Travaux Impacts Mesure d'atténuation  Réglementation Calendrier  Responsabilité Coût 

Elaboration 
du DAO  

Liés au non-
respect des 
mesures de 
sauvegarde 
PGES 

- Prendre en considération 
le PGES dans la 
conception du projet et 
l'intégrer dans le Dossier 
de l’appel d’offres  et le 
contrat travaux 

- Insister sur le suivi de 
l’application de PGES à la 
phase de la réalisation 
des travaux. Avec 
désignation d’un 
responsable 
environnemental pour 
l’entreprise 

 

Clauses 
contractuelles 
définies dans 
le DAO et le 
marché  

 

Point focal 
de la 

commune 
de Rades 

 

Inclus dans 
le marché 

étude 
d'exécution 



4.1.2- Plan d’atténuation pendant la phase des travaux 

On propose dans cette partie du rapport de détailler l’ensemble de mesures et procédures 

que la municipalitéde Rades doit suivre afin de garantir le respect du coté environnemental 

et social du projet pendant la phase des travaux. 

En effet, la commune doit  prendre en considération ces mesures dès la phase de la 

préparation du cahier des charges pour la réalisation des travaux,  afin  d’obliger l’entreprise  

de prendre les mesures de sécurités et de respecter le coté environnemental et social. 

Finalement, il faut obliger l’entreprise pour désigner un ingénieur expert en environnement 

comme responsable HSE qui est le vis-à-vis du point focal de la municipalitéde Rades(Mr 

Mounir Raissi). 

  



Tableau 2 : Plan d'atténuation pendant la phase travaux 

facteurs d'impact Impact Plan d’action Réglementation 
Calendrier  
de la mise 
en œuvre 

Responsable 

Coûts / 
Finance 
ment 

 

- le stockage des 
matériaux du 
chantier coté 
forêt ; 

 

- destruction des 
végétations ou 
des plantations 
existants au 
niveau des 
trottoirs pour 
Avenue el 
Karama, Avenue 
de Rabegh et des 
arbres forestiers 
pour le foret de 
Rades 

 

- interdire le stockage des matériaux du 
chantier (engins des travaux, déblais, 
dalots déchets de fraisage, déchets de 
décapage des terres naturels..) au niveau 
de la forêt ; 

- Protéger laforêt de Rades du coté de rue 
Ettajdid par des barrières provisoires pour 
la protéger durant toute la période des 
travaux ; 

- Interdire le diversement de tout rejet 
liquides du chantier au niveau de laforêt de 
Rades ; 

- Utiliser une zone de stockage provisoire 
des matériaux du chantier : cette zone doit 
êtreapprouvéeen écrit par le service de la 
commune de Rades; 

 

 

 

 

 

 

-Normes de la 
qualité de l'air 
ambiant NT 
106.004 

 

-Clauses 
contractuelles 
définies dans 
le DAO et le 
marché 
travaux 

 

Toute la 
période 
des 
travaux  

 

L’entrepreneur 
(Responsable 
HSE)  

Point focal de 
la commune 

 

Inclus 
dans 
les 
Coûts 
des 
travaux 
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Travaux sans 
protection des 
zones sensibles  

Utilisation de la 
forêtpour la 
préparation des 
travaux ou pour 
le stockage des 
matériaux  

- L’abatage des 
arbres 

- destruction des 
végétations, des 
plantations(les 
bigaradiers, les 
ficus) et des 
arbres forestier 
(l’Eucalyptus) au 
voisinage des 
voies à 
aménager 

- Interdire l’abattage des arbres pour 
n’importe quelle raison ; 

- Utiliser des barrières de protection 
provisoires pour les zones sensibles 
surtout pour les arbres au niveau de rue 
Rabagh, rue El Karama ; 

Interdire l’accès à la forêt durant la phase 
des travaux; 

- Sensibiliser les ouvriers pour protéger la 
zone forestière durant toute la phase des 
travaux. 

-Clauses 
contractuelles 
définies dans 
le DAO et le 
marché 
travaux 

Toute la 
période 
des 
travaux 

L’entrepreneur 
(Responsable 
HSE)  

Point focal de la 
commune 

Inclus 
dans 
les 
Coûts 
des 
travaux 

 

Rejets liquides et 
solides non 
contrôlés 

-  la 
contamination 
des eaux de 
surfaces et  du 
sol 

-  La dégradation 
du cadre de vie 
au sein de la 
zone du projet 

- risque de 
blocage de 
drainage des 
eaux 
superficielles au 
sein de la zone du 
projet 

- Risques 
d’inondations 

- Stocker provisoirement les déblais sans 
gêner le drainage superficiel des eaux 
pluviales, ou le trafic routier et le passage 
des riverains ; 

- Réutiliser les déblais excavés et les 
déchets de scarification des voies 
dégradés. 

- Ne pas jeter les déblais excédentaires 
directement au niveau de sebkha ou au 
niveau du foret  

- Transporter les déchets excédentaires à la 
décharge contrôlée 

Lois cadre 
relatif à la 
gestion des 
déchets 
liquides et 
DAO : La 
Loi No 95-
70  - Loi n° 
96-41 du 10 
juin 1996 

 

Toute la 
période 
des 
travaux 

L’entrepreneur 
(Responsable 
HSE)  

Point focal de 
la commune 

Inclus 
dans les 
Coûts 
des 
travaux 
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- perturbation ou 
blocage de la 
circulation 

Affectation de la 
population locale 

-- blocage provisoire 
de l’accès au 
logement 

-Perturbation de 
l’activité locale 
dans la zone du 
projet 

- Risque des 
accidents 

- Sensibiliser et informer à l’avance la 
population locale à travers des moyens 
disponibles (banderoles, site web, contact 
direct d’El Omda, etc…); 

- Installer toutes les signalisations 
nécessaires (nature des travaux, 
entreprise, maitres de l’ouvrage, durée des 
travaux, etc…); 

-  N'autoriser l’accès au quartier qu’aux 
engins nécessaires à l'exécution des 
travaux; 

- Minimiser la durée des tranchées 
ouvertes, la largeur des fronts et prévoir les 
signalisations nécessaires ; 

- Réaliser, si nécessaire des 
aménagements temporaires pour l’accès 
aux garages ou aux logements. 

Dossier de 
l’appel 
d’offres 

Durant toute 
la période 
des travaux 
et à la fin du 
chantieret 
en cas de 
besoin 

 

L’entrepreneur 
(Responsable 
HSE)  

Point focal de la 
commune 

Inclus 
dans 
les 
Coûts 
des 
travaux 

Facteurs 
influençant la 
sécurité routière, 
la sécurité des 
travailleurs sur 
chantiers,  et les 
riverains 

- - risque d’accidents 
de travail des 
ouvriers sur site 
du projet ; 

-  accidents pour 
les riverains 
surtout pour les 
habitants de la 
zone du projet ; 

-  Nuisances 

- Mettre en place les dispositifs de sécurité 
et les signalisations routières nécessaire 
(panneaux de signalisation : Route 
Coupée, danger, Attention travaux, etc.) 
sur les voies et les intersections avec les 
voies principaux ; 

- Procéder par petits tronçons et éviter de 
laisser les fouilles pour réseaux de 
drainage, ouvertes sans protections ; 

- Maintenir les voies traversées en état de 

Clauses du 
marché 

Code de 
travail 
(Dispositions 
relatives à la 
santé et la 
sécurité au 
travail) 

Code de la 

Toute la 
période des 
travaux 

L’entrepreneur 
(Responsable 
HSE)  

Point focal de 
la commune 

Inclus 
dans 
les 
Coûts 
des 
travaux 
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sonores 

-  Vibrations 

- Émissions de la 
poussière 

- Accidents 
routières. 

propreté (réparation des voieries 
dégradées) ; 

 

- Éviter les longues tranchées ouvertes ; 

- Réparer immédiatement les dégâts causés 
durant travaux. 

-  Fournir pour les ouvriers le matériel de 
sécurité (casques, gants, chaussures de 
sécurité, lunettes, bouchons d’oreilles 
adéquat, etc.…) et exiger que les 
travailleurs et toutes personnes autorisées 
à accéder aux zones des travaux, les 
portent sur chantier 

- Mettre en place un dispositif de premiers 
secours (matériels de soin, médicaments, 
boite de pharmacie) moyens de 
communication et de transport, 
d’évacuation en cas d’accidents; 

- Obliger l’entrepreneur à désigner un 
responsable HSE du chantier qui se 
charge de contrôle et réalisation du présent 
PGES lors des travaux; 

 

 

 

 

 

 

route et 
consignes de 
sécurité 
routières 
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Facteurs 
influençant les 
Infrastructures et 
ouvrages 
existants (les 
travaux, la 
circulation  des 
engins. ) 

 

des dégâts 
temporels dans 
les zones 
d’emprises des 
voiries et réseau 
de drainage 

Obtenir les plans des infrastructures 
existantes (SONEDE, ONAS, STEG, etc..) 
en concertation avec les services 
concernés ; 

- Éviter les accidents et la dégradation des 
réseaux existants (SONEDE, ONAS, 
STEG, etc..) ; 

Faire des sondages nécessaires avant les 
travaux de fouilles ; 

- Respecter des distances standards par 
rapport aux concessionnaires existant 
(STEG et SONEDE) ; 

- Réparer immédiatement tous les dégâts 
au niveau des infrastructures  

-  Informer les services compétents pour 
toute découverte d’un réseau non signalé ; 

- Remblayer les fosses existantes pour 
éviter tout problème de stabilité du sol et 
des infrastructures adjacentes. 

Dossier de 
l’appel 
d’offres 

Toute la 
période des 
travaux 

L’entrepreneur 
(Responsable 
HSE)  

Point focal 
de la 
commune 

Inclus 
dans 
les 
Coûts 
des 
travaux 



4.1.3- Plan d'atténuation pendant  la phase exploitation et maintenance 

On propose dans cette partie du rapport de détailler l’ensemble des mesures et procédures que la commune de Rades doit suivre afin de 

garantir le respect du coté environnemental et social pour le projet pendant la phase d’exploitation.  

Il est à noter que la commune de Rades doit assurer la bonne pratique du présent plan d’atténuation dans la phase d’exploitation et de 

maintenance des composantes du présent projet 

Tableau 3 : Plan d'atténuation pendant  la phase d’exploitation 

Eléments 
d’impact 

Impacts Mesure d'atténuation  Réglementation Calendrier  Responsabilité Coût 

Collecte 
insuffisante 
des déchets 
solides / des 
déchets de 
construction 
jetés 
aléatoirement  

Obstruction de 
réseau de 
drainage au 
quartier Soula ; 

Débordement, 
mauvaises odeurs 
issus des eaux 
stagnantes ; 

Dégradation de 
l’aspect esthétique 
et de l’hygiène de 
la zone du projet ; 

Désagrément des 
habitants de la 
zone du projet 

- un dépassement 
envers le domaine 
public maritime  

 

- S’assurer de la mise des ordures 
ménagères dans le bon emplacement à 
savoir les conteneurs mis à cet effet; 

- Assurer la collecte quotidienne des 
déchets ménagers ; 
- Information et sensibilisation des 
riverains en cas de perturbation dans la 
collecte des ordures ménagères ; 

- Application des mesures coercitives à 
l'encontre des contrevenants en cas de rejets 
illicite de déchets (Notamment les déchets 
de construction) ; 

- Assurer une équipe pour l’intervention 
suites aux fortes précipitations 
- Intervenir pour le nettoyage 
périodique des voies 
- informer la commune en cas de 
constatation en cas de rejet des déchets de 
construction au voisinage du quartier soula 
ou dans le domaine public maritime 

 

 

Réglementation et 
normes de 
gestion des 
déchets 

- Chaque jour 
 
 
 
 
En cas de 
besoin 
 
 
Au moment du 
constat de 
l'infraction  
 
- après les 
grandes 
précipitations   
- une fois / 
mois 
 

Point focal, 

Service de la 
voirie de la 
commune 

Police 
municipale  

La police 
environnement
ale 

Budget de 
fonctionnem
ent de la 
commune 



PGES   commune de Rades 

EnviPro 2000  24 

Entretien 
insuffisant des 
ouvrages de 
drainage des 
eaux pluviales 

Obturation des 
réseaux de 
drainage, 

Débordement, 
mauvaises odeurs, 
etc. 

Dégradation 
prématurée des 
infrastructures 

- Contrôle de l'état des ouvrages 
- Curage régulier des ouvrages de 
drainage 

- Nettoyage et remise en état des lieux 
après chaque curage 

- Évacuation des déchets de curages 
vers la décharge contrôlée  

- Intervention rapide en cas de 
débordement  

 

Contrat d'entretien 
avec société de 
service, 

Normes de rejets, 

Réglementation et 
normes 
spécifiques à la 
gestion des 
déchets, 

Plan d'urgence. 

Avant la 
période des 
pluies, 

Au minimum 4 
fois/an et en 
cas de 
débordement 

 

Point focal, 

/ commune 

Budget de 
fonctionneme
nt de la 
commune  

Signalisations 
routières, 
invisibles, ou 
inexistantes,  

Risques 
d'accidents, 
dangers pour les 
piétons, 
notamment les 
enfants et les 
personnes âgées 

- Préparation et mise en œuvre d'un 
programme de maintenance 

- Contrôle de l'état de la chaussée, des 
caniveaux, des équipements (Panneaux de 
signalisation, feux de circulation, etc.) 

- Réparation des ouvrages dégradés, 
remplacement des équipements vétustes, 
etc. 

 

Règlements de la 
circulation, 

Consignes de 
sécurité, 

Programme de 
maintenance 

 

 

Au moins 1 
fois/an et à 
chaque 
constat de 
dégradation 

Point focal 

Service de 
voirie de la 
commune 

Budget de 
fonctionn
ement de 
la 
commune 

- Intervention 
en retards en 
cas de plainte 

- Insuffisance 
de traitement 
des plaintes 
des citoyens 

Désagrément des 
habitants de la 
zone du projet ; 
- 
disfonctionnement 
des composantes 
du projet 

- Intervenir rapidement en cas de 
plainte 

- Assurer le fonctionnement continu de 
la cellule de gestion des plaintes au sein de 
la commune de Rades 
 

Norme 
municipaux 

En cas de 
plainte 

Point focal 

Cellule de 
gestion des 
plaintes 

Budget 
de la 
Commune 

 

  



4.2- Plan de Surveillance et de Suivi Environnemental 

Les mesures d'atténuation proposées dans le cadre du présent  PGES feront l’objet d’une surveillance et de suivi afin d’assurer 

qu’elles seront bien mises en place et respectées au cours de la réalisation du projet et dans la phase d’exploitation. La 

surveillance environnementale a ainsi pour objectif de contrôler la bonne exécution des activités et des travaux pendant toute la 

durée du projet tout en respectant les engagements environnementaux pris en charge par les parties intervenantes dans le cadre 

du présent projet, à savoir la commune de Rades et l’entreprise des travaux. 

Le Plan de Surveillance et de Suivi Environnemental du projet  inclus les deux phases du projet à savoir : 

- La phase de réalisation des travaux ; 

- La phase de l’exploitation et d’entretien. 

Tableau 4: Plan de contrôle et de suivi environnemental du projet d’aménagement des voiries et de réseau des eaux pluviales à 
commune de Rades durant les travaux 

facteur 
d'impact 

Paramètre de 
Suivi 

Localisation 
Type de 
contrôle 

Fréquence 
Moyen de 
contrôle 

Responsable 
Coûts/ 
financement 

Suivi de la mise en œuvre des mesures d'atténuation 

Emissions 
atmosphériques 
(poussières, gaz 
d’échappements.
..) 

- Poussières 

- La couverture 
des bennes 
des camions 
transportant 
les déblais. 

- l’arrosage du 
site du projet 

 

- au niveau 
quartier Soula 

- Au niveau de 
rue Ettajdid 

Observation 
visuelle (et 
analyse en 
cas de 
nécessité) 

Quotidienne 
par temps sec 
et venteux 

Rapport 
mensuel 
Analyses selon 
la demande 
Conformément 
à la norme NT 
106.04 relative à 
la qualité de l'air 
ambiant 

L’entrepreneur 
(Responsable HSE)  

Point focal de la 
commune 

Inclus 
dans les 
prix du 
marché 
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facteur 
d'impact 

Paramètre de 
Suivi 

Localisation 
Type de 
contrôle 

Fréquence 
Moyen de 
contrôle 

Responsable 
Coûts/ 
financement 

Les activités 
bruyantes 

Insonorisation 
des 
équipements 
bruyants 
Niveau du bruit 
émis 

Sur chantier  

Contrôle 
visuel 

Avant le 
démarrage des 
travaux 

Rapport 
mensuel 

L’entrepreneur 
(Responsable HSE)  

Point focal de la 
commune 

Inclus 
dans les 
prix du 
marché 

Emplacement 
des machines 
bruyantes 

Par rapport aux 
logements  
 

Horaires des 
activités 
bruyantes 

Sur chantier quotidienne 

Port des 
équipements 
de protection 
contre le bruit 
par les 
ouvriers 
 

Sur chantier quotidienne 

Déchets solides 
Gestion des 
déchets 
solides 

Zones des 
stockages des 
matériaux du 
chantier durant 
les travaux  

- Sebkha de 
Rades 

- Le foret de 
Rades 

Contrôle 
visuel 

hebdomadaire 
Rapport 
mensuel 

L’entrepreneur 
(Responsable HSE)  

Point focal de la 
commune 

Inclus 
dans les 
prix du 
marché 

Suivis des milieux  affectés 
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facteur 
d'impact 

Paramètre de 
Suivi 

Localisation 
Type de 
contrôle 

Fréquence 
Moyen de 
contrôle 

Responsable 
Coûts/ 
financement 

Facteurs 
influençant la 
population 

Perturbation 
provisoire de 
l’activité locale 
des habitants 

L’accessibilité 
à chaque zone 
du projet 

Zone du 
projet surtout 
au niveau de 
rue Rabagh, 
rue El Karama 
et rue El 
Hokkam 

Contrôle 
visuel 

hebdomadaire 
Rapport 
mensuel 

L’entrepreneur 
(Responsable HSE)  

Point focal de la 
commune 

Inclus 
dans les 
prix du 
marché 

Nuisances 
sonores 

Niveau de bruit 

Lieux de travail 
surtout au 
niveau de Rue 
el Hokkem, 
rue El Karama 

Mesure de 
niveau 
sonore 

Selon le 
contrat : 1 fois 
par mois 

Rapport 
mensuel 

L’entrepreneur 
(Responsable HSE)  

Point focal de la 
commune 

Inclus 
dans les 
prix du 
marché 

Affectation de 
laforêt de 
Rades 

Etat des 
arbres 
d’eucalyptus, 

Etat du sol 

- diminution de 
la fertilité du 
sol 

Foret de 
Rades dans la 
partie voisine 
de rue Ettajdid 
sujet de ce 
projet 

Contrôle 
visuel 

hebdomadaire 
Rapport 
mensuel 

L’entrepreneur 
(Responsable HSE)  

Point focal de la 
commune 

Inclus 
dans les 
prix du 
marché 
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facteur 
d'impact 

Paramètre de 
Suivi 

Localisation 
Type de 
contrôle 

Fréquence 
Moyen de 
contrôle 

Responsable 
Coûts/ 
financement 

Affectation de 
Sebkha de 
Rades 

Rejets liquides 
ou solides au 
niveau de 
Sebkha Rades 

Sebkha de 
Rades coté 
quartier Soula 

 

Contrôle 
visuel 

hebdomadaire 
Rapport 
mensuel 

L’entrepreneur 
(Responsable HSE)  

Point focal de la 
commune 

Inclus 
dans les 
prix du 
marché 

Sécurité 
routière 

Trafic routier  
 
L’installation 
des 
signalisations 
routières 
adéquates 
 

Rue El 
Hokkam, Rue 
Rabegh et rue 
El Karama 

- toute la zone 
du projet 

Contrôle 
visuel 

hebdomadaire 
Rapport 
mensuel 

L’entrepreneur 
(Responsable HSE)  

Point focal de la 
commune 

Inclus 
dans les 
prix du 
marché 

Infrastructures 
et constructions 

- Dégâts 
temporels dans 
les zones 
d’emprises des 
voiries et réseau 
de drainage 

 

 

 

Zone du 
projet 

Contrôle 
visuel 

quotidien 
Rapport 
mensuel 

L’entrepreneur 
(Responsable HSE)  

Point focal de la 
commune 

Inclus 
dans le 
Coût de 
marché 
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facteur 
d'impact 

Paramètre de 
Suivi 

Localisation 
Type de 
contrôle 

Fréquence 
Moyen de 
contrôle 

Responsable 
Coûts/ 
financement 

Santé et 
sécurité 
publique 

-  Nuisances 
sonores 
- Vibrations 
-  Émissions des 

gaz 
d’échappements 
des engins 
- Accidents de 
travail 
Signalisation 
routières pour 
les travaux 

Toute la zone 
des travaux 

Contrôle 
visuel 

hebdomadaire  
Rapport 
mensuel 

Chef chantier 

Et le  responsable 
de la  commune  

Inclus 
dans le 
Coût de 
marché 
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Tableau 5: Plan de contrôle et de suivi du projet d’aménagement des voiries et de réseau de drainage des eaux pluviales à 
la commune de Rades  durant l’exploitation 

Activités de 
suivi 

Éléments /Paramètres 
à suivre 

Lieux Fréquence 
Normes 
Réglementation 

Responsabi
lité 

Coût 

- Collecte 
insuffisante des 
ordures 
ménagères au 
sein de la zone 
du projet 

La collecte et le transport 
des ordures ménagères 

Au sein  de la zone du 
projet 

quotidiennement 
Normes 
municipaux 

Commune 
de Rades 

Inclus 
dans le 
budget de 
la 
commune  

- Débordement, 
blocage ou 
disfonctionnement 
du réseau de 
drainage des eaux 
pluviales au 
quartier Soula 

- Réalisation des travaux 
de curage périodique du 
réseau de drainage et les 
dalots 

- le nettoyage périodique 
des regards à grilles 

- le contrôle de l’ouvrage 
de connexion du  
nouveau réseau avec le 
canal existant 

- quartier Soula 

- zone de connexion 
du réseau avec le 
canal existant  

- les regards de visite 

- Les regards à grille 

A réaliser avant 
la  saison 
pluvieuse 

Contrat avec une 
société  de service 

La 
commune 

Inclus 
dans le 
budget 
de la 
commune
, le 
marché 
de sous-
traitance 

- Prévention des 
nuisances 

Odeurs, H2S Lieu de travail 

Au sein du réseau de 
drainage 

A chaque 
intervention 
d'entretien ou en 
cas de plaintes 

Contrat avec 
société  de service Déchets de curages  

 Plaintes/réclam
ations des 
citoyens 

Nombre et nature des 
plaintes reçues 

% traitées 

Temps de réponse 

Unité de gestion des 
plaintes mis en place 
par la commune 

Continue 
Règlement 
municipal 

Responsabl
e PGES à 
la 
commune 

  



4.3- Plan de renforcement des capacités  

Au niveau de la commune de Rades, les travaux sont gérés par le responsable des travaux 

Génie Civil : c’est l’ingénieur en Génie Civil Mr Mounir Raissi. Ce responsable est chargé 

essentiellement du contrôle et du suivi des travaux à la commune de Rades.  

Il est important de noter que la commune de Rades a de l’expérience en matière de gestion 

environnementale des projets.  

Il est à rappeler que la commune de Rades a déjà désigné un ingénieur responsable 

environnemental et social des projets, notamment les PGES pour ce. C’est Mr Mounir Raissi, 

ayant une grande expérience dans les travaux publics et la gestion des projets. 

De plus, pour assurer la bonne application du PGES, la commune exige auprès de 

l’entreprise la préparation des rapports mensuels des résultats de suivi de la mise en œuvre 

du PGES : ce point doit être inclus dans les Clause du Marché.  

Au niveau de ce PGES, la commune ne prévoit pas des actions pour renforcer la capacité du 

personnel ni au niveau formation ni assistance technique. La commune est dotée du 

personnel adéquat pour une bonne mise en œuvre de ce PGES. 
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Annexe 1 : Liste De Vérification Pour Le Tri Des Projets 
 

 
 



PGES   commune de Rades 

EnviPro 2000  34 

 



PGES   commune de Rades 

EnviPro 2000  35 



PGES   commune de Rades 

EnviPro 2000  36 

  



PGES   commune de Rades 

EnviPro 2000  37 

Annexe 2 : PV de la consultation publique 

         

 
 

 

 Enviproدراساتمكتب

 رادسبلدية  2000

 

Consultation publique pour le projet d’aménagement des voiries et de drainage des eaux 

pluviales à la commune de Rades PAI 2019 

Organisée Lundi 06 Janvier 2020 à 15 h   au siège de La commune de Rades  

 

PV 

Les présents : 

Représentant du Bureau d’études EnviPro 2000:  

- Mr Bessem  Gannoun: Ingénieur Expert en environnement 

Représentant de la commune de Rades: 

- Mr JawherSamari : Président de la commune de Rades 

 - Mr Fathi Majri : Le secrétaire général de la commune 

- Mr Mounir Raissi : Ingénieur principal à la commune  

-  Mme Mayssoune Ben Nasra : Architecte et Directeur Technique de la commune ; 

- des conseillers municipaux. 

Les habitantsde la zone du projet : environ20 participants (voir la liste de présence ci-joint) 

Les invitations ont été effectuées par les services de la commune de Rades en utilisant les 

moyens suivants :  

-  Affichage à la commune ; 
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- Invitation sur la page Facebook de la commune ;  

- Par contact direct Moyennant les représentants des quartiers ; 

La réunion a été ouverte par le mot du Mr le Président de la commune de Rades qui a 

souhaité la bienvenue aux différents participants et a ensuite présenté le cadre de la réunion 

et a cédé la parole à Mr Fathi Mejri : le secrétaire  général de la commune de Rades qui a 

présenté l’état d’avancement du présent projet ainsi que le but de réalisation de cette étude 

PGES. Par la suite Mr GannounBessem, l’ingénieur expert du Bureau d’études a présenté les 

résultats de l’étude PGES en langue arabe, notamment : 

- Présentation du projet, son cadre ainsi que son objectif ; 

- Budget, financement, planning, composantes, zones d’intervention...  

- Présentation des différents polluants du projet et de leurs effets sur le milieu naturel et le 

cadre socioéconomique, et ce dans la phase des travaux et dans la phase  d’exploitation et 

du projet ; 

-  Objectif et composante du plan PGES ; 

-  Présentation du  plan d’atténuation ; 

- Présentation du  plan de suivi ; 

- Présentation du  plan de renforcement des capacités.  

Une discussion est ensuite ouverte entre les habitants d’une part, l’ingénieur du bureau 

d’études, et les représentants  de la commune d’une autre part. 

Les habitants des différentes zones du projet ont signalé les points suivants :  

- Mme SarraOuchewich puis Mr JemeDouss : la date prévus pour le début des travaux pour 

ce projet qu’il attendent  avec patience : Normalement, en suivant les procédures 

réglementaires, le début des travaux est prévu pour la période Avril - Mais 2020 ; 

- Mr MondherBelhajJileni : L’emplacement des réseaux des différents concessionnaires à la 

zone du projet et les éventuels risques liés à l’endommagement de ces réseaux : le présent 

projet prend en considération l’emplacement des déférents réseau des concessionnaires 

suite aux plans fournis et expliqués par ces concessionnaires et en se référant aux sondages 

géotechniques réalisés avant le démarrage des travaux. De plus, les habitants ont signalé 

qu’ils vont aider l’entreprise des travaux publics pour la protection des  déférents réseaux 

existant puisqu’ils ont une idée sur l’emplacement; 

- Mr Mohamed NajibBelhaj : les rompes et les aménagements réalisés pour les pentes de 

garages au niveau de rue El Hokkam, délimitent l’emprise de la voie, qui est une voie 

relativement à faible emprises et à grand trafic routier : dans le cadre de ce projet, cette voie 
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va être aménagée et la commune de Rades va interdire tout type d’aménagement qui 

délimite l’emprise de la voie ou qui affecte la circulation des personne ou des véhicules au 

niveau de cette voie. 

- Mme AfefKsila : Rue Sidi Boussaid : pour rue Sidi Boussaid bien qu’il est voisin au quartier  

soula, il est inclus dans le programme de l’année 2020; 

Les présents ont signalés les points suivants : 

La possibilité de la connexion des nouveaux réseaux de drainage  des eaux pluviales avec le 

réseau programmé pour  quartier Soula, surtout pour rue Sidi Boussaid ; 

- Le domaine public marin surtout de la côté du quartier Soula et le phénomène de jets de 

construction d’une manière aléatoire au niveau de ces domaines ; 

- Les déchets de construction qui sont entrain d’être jetés d’une manière aléatoire au 

voisinage de la zone du projet.  

- Le choix d’une entreprise des travaux  public et les méthodes de payement. 

Enfin, Les habitants des différentes zones du projet à la commune de Rades ont donné leur 

avis favorable au projet afin de collaborer avec la commune de Rades pour la réalisation du 

projet d’aménagement des voiries et de drainage des eaux pluviales à la commune de Rades. 

Ci-dessous un album photo de la consultation publique. 
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Annexe 3 : Description de l’état initial du site et de son environnement 

Situation administrative et géographique 

Rades est une ville de la banlieue sud de Tunis, située à  quelques kilomètres  de la 

capitale Tunis. Rattachée administrativement au gouvernorat de Ben Arous, elle 

constitue une municipalité de 59 794 habitants en 2014. 

La ville se constitue à l'origine sur une colline comportant également une forêt de 350 

hectares. Par la suite, elle s'étend sur la plaine environnante en direction de l'oued 

Miliane et de la mer Méditerranée. 

Rades, notamment au niveau de son noyau ancien, se caractérisent par ses rues 

sinueuses. C'est autour de ce noyau, véritable tissu médinal occupant la colline, que 

toute la ville s'est structurée. 

 

 

Figure 5 : Localisation de la zone du projet 
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Topographie 

La zone du projet est caractérisée par une topographie plane ce qui favorise le phénomène 

de stagnation de l’eau surtout au niveau du quartier Soula, ce qui est constaté généralement 

dans les saisons humides certainement après les fortes précipitations. 

Pour la zone de rue Ettajdid, Rue El Hokkem, rue Rabagh, ces zones sont caractérisées par 

des faibles pentes qui assurent l’écoulement superficiel des eaux pluviales. Finalement, 

uniquement rue El Karama est caractérisé par un tronçon de moyenne pente qui attend les 3 

%. 

Cadre Socio Economie 

Rades abrite le premier port de commerce du pays dont l'essor remonte à 1987 et qui a 

connu un développement fulgurant, captant à son profit l'activité du port de Tunis  puis celle 

du port de La Goulette. Il se spécialise dans le trafic de conteneurs (700 000 EVP par an) et 

le transroulage alors que se développe dans sa proximité immédiate une importante zone 

industrialo-portuaire. 

À proximité du port de Rades se trouve la centrale électrique à cycle combiné 2001. Cette 

centrale, avec celles de La Goulette, alimentent le Grand Tunis et une grande partie du nord 

du pays. 

La ville est appelée à connaître de profonds changements avec : 

- l'extension de son port en phase de saturation ; 

- la construction d'un axe routier de 1,9 kilomètre dont le pont Rades-La Goulette (un pont à 

haubans de 260 mètres) au-dessus du canal menant au port de Tunis et reliant la ville à 

celle de La Goulette 

 

 Démographie 

Selon les données  l’INS en 2014, la commune de Rades est caractérisée par : 

- Population totale de la commune : 59 794 habitants 

- Logements : 18657 

- Ménages : 16081 

- Taille moyenne de ménage (hab/ménage) : 3,72 

- Taux d’occupation des logements (hab/logement) : 3,20 

Typologie 

La plupart de la zone du projet présente une dominance des logements -RDC 

d’architecture simple ou parfois R+1. 

 Nature du climat 
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La région de Ben Arous jouit d’un climat de type méditerranéen, caractérisé par des 

températures douces, parfois froides en hiver et très chaudes en été malgré 

l’adoucissement provoqué par la proximité de la mer.  

Température 

Les températures moyennes mensuelles sont maximales en juillet (26,3°C) et en 

août (26,8°C), et minimale en janvier (11,4°C). La durée d’ensoleillement nettement 

plus longues en été, réchauffent l’air et contribuent à l’élévation des taux 

d’évaporation moyenne en été jusqu’à 238 mm en juillet contre 68 mm en janvier. 

Tableau 6 : Données climatologiques de la région du grand Tunis (°C) 

Mois  Jan. Fév. Mar. Avril. Mai. Juin. Juil. Août. Sep. Oct. Nov. Déc. 

Temp. moy. en 

°C 
11,4, 11,9 13,2 15,6 19,3 23,1 26,3 26,8 24,3 20,3 15,9 12,4 

Source : INM 

- Rosé des vents en fonction des saisons 

Les vents dominants sont généralement du secteur Ouest à Nord-Ouest et du 

secteur Est se répartissant par saison comme suit: 

  En hiver et en automne, ces vents sont du secteur Ouest avec des tendances 

Nord-ouest et Sud-ouest;  

 Au printemps, les vents dominants sont du secteur Nord-Ouest avec des tendances 

Est et Nord Est;  

 En été, ces vents sont du secteur Est avec des tendances Nord Est et même Nord-

Ouest.  

Les vents du Sud, le sirocco de Sud-Ouest et Sud Est fréquents en été contribuent à 

la hausse des températures en été entre Juin et Août. 

La vitesse moyenne annuelle du vent est de 3,3 m/s pour la période entre 1996 et 

2006.  

Pluviométrie 

Les précipitations annuelles moyennes calculées entre 1996 et 2006 sont comprises 

entre 320 et 1011 mm/an. Les précipitations mensuelles sont très variables d’une 

année à l’autre suite à l’occurrence de pluies torrentielles de courtes durées 

caractéristiques du climat méditerranéen. 

Caractéristiques hydrogéologiques de la zone d’étude 

La zone de projet est caractérisée par la présence de la nappe phréatique de Mornag.  
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Hydrologie de la région d’étude 

La zone d’étude est situéevoisineà la sebkha de Rades( de la coté de cité Soula) 

 

Figure 6: Hydrologie de la zone d'études 

 

Figure 7: La limite du quartier Soula de la coté de Sebkha de Rades : Zone de 
connexion du nouveau  réseau de drainage des eaux pluviales 

3.12- Occupation des sols 

La zone du projet est située dans le PAU de la commune de Rades comme étant 

une zone d’habitat individuel et semi collectif isolé UAa de moyenne densité, de type 

généralement isolé avec quelques constructions de type individuel jumelé, en bande 

continue, groupé et semi collectif isolé. 
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3.13 Taux d’aménagement actuel en infrastructures du quartier 

- Voirie revêtus : 5 % au quartier soula et vers 10% au rue Etajdid à Rades Foret et le reste 

des voies sont revêtus mais à l’état dégradé 

- Assainissement des eaux usées : 95% 

- Alimentation en eau potable : 99% 

- Éclairage public : 95% 

- Branchement au réseau STEG : 99% 

- Réseau de drainage des eaux pluviales : absence du réseau de drainage enterré au niveau 

du quartier Soula et rue Ettajdid 

 

Ci-dessous, un album photo de la zone du projet 

Zone cité Soula 
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Rue El Hokkam 
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Rue El Karama 

 

Rue Rabagh 

 

 

Rue Ettajdid 
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Annexe 4 : Présentation du bureau d’études 

- Raison sociale  : EnviPro 2000 

- Directeur Général  : GannounBessem 

- Domaine d’activité   : Etudes et conseils  dans le domaine de 

l’environnement et de l’énergie 

- Adresse                      : 7/35 Lotissement Salma Soliman 8020 

- Téléphone                   : +216 55 525 425/ +216 26 920 160 

- Fax     : +216 72 333 022 

- Email    : envipro2000@gmail.com 

EnviPro 2000 est un bureau d’études international, opérant essentiellement dans les 

secteurs de l’environnement et de L’énergie, en Tunisie et en étranger. 

  

mailto:envipro2000@gmail.com
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Annexe 5 : autorisation pour installation de réseau de drainage des 

eaux pluviales 
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